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La commune de Gambsheim compte 4 956 habitants et 49 comptés à part, soit un total de 

5 005 habitants, population légale au 1er janvier 2018 en vigueur à compter du 

1er  janvier  2021. 

 

1. LES RECETTES 

A. En section de fonctionnement 
 

a) Les dotations et participations de l’Etat 

 

Après une baisse considérable des dotations de l’Etat entre 2013 et 2017, celles-ci restent 

stable depuis. 

Dotation globale de fonctionnement (DGF) BP 2021 2020 2019 2018 
7411 Dotation forfaitaire 220 000 € 222 945 € 221 475 € 221 482 € 

74121 Dotation de solidarité rurale 55 000 € 55 930 € 53 395 € 54 044 € 

 

Les recettes de ce chapitre sont évaluées à environ 347 000 € pour le BP 2021, dont 275 000 € de 

Dotation Globale de Fonctionnement. Les autres recettes sont notamment la participation de la CAF 

dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (28 000 €), une aide de l’ADIAM habituellement à 9 000 € 

évaluée un peu moins vu la baisse de l’activité liée à la COVID 19 (7 500 €) pour le fonctionnement de 

l’école de musique, et environ 5 000 € de FCTVA au titre des travaux d’entretien et autres recettes 

diverses (31 500 €) 

b) Impôts et taxes 

 

Les impôts et les différentes taxes perçues par la collectivité chaque année se situe entre 2 400 000 € 

et 2 500 000 € 

 

On y trouve notamment :  

 

� Fiscalité : Les taux votés en 2020 sont identiques à ceux de 2019 et de 2018, soit : 

 

• Taxe d’habitation : 9,08 % 

• Taxe sur le foncier bâti :       10,86 % 

• Taxe sur le foncier non bâti : 28,75 % 

 

Les taux de la fiscalité qui augmentaient régulièrement de +2% chaque année, sont figés 

depuis 2018. Il a été proposé en Commissions Réunies d’augmenter les taux cette année pour 

la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti. Il n’y a plus lieu de voter un taux 

pour la taxe d’habitation qui n’existe plus sous cette forme depuis le 1er janvier 2021 et dont 

le versement sera compensé par l’Etat par le reversement aux communes de la part de la taxe 

initialement perçue par le département avec un système de pondération qui devrait nous 

garantir une équivalence. 
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Evolution de la fiscalité depuis ces trois dernières années 
 

Imputation Réalisé 2020 Réalisé 2019 Réalisé 2018 

73111 Total taxes foncières et d’habitation : 1 150 544 € 1 106 179 € 1 070 968 € 

Taxe d'habitation 533 244 € 515 732 € 495 611 € 

Taxe d'habitation sur les logements vacants 7 715 € 4 627 € 6 073 € 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 592 597 € 569 778 € 553 235 € 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 15 822 € 16 042 € 16 049 € 

 

Les bases permettant d’effectuer un calcul plus précis de la recette n’ont pas encore été transmises par les 

services fiscaux à ce jour, un montant prévisionnel de 1 150 000 € sera donc inscrit au BP 2021 au vu du CA 

2020. 

 

 

 

� Attribution de compensation de la Communauté de Communes du Pays Rhénan 
 

Imputation 2020 2019 2018 

73211 Attribution de compensation 1 214 748 € 1 219 942 € 1 219 942 € 

 

Une légère baisse de l’ordre de 5 000 € était prévue en 2020 et concerne le transfert de la compétence 

relative à l'aménagement des abords des gares. Un montant de 1 215 000 € sera inscrit au BP 2021 

 
 
 

� Fonds départemental des DMTO (droit de mutation à titre onéreux) pour les communes de 
moins de 5000 habitants 

Imputation 2020 2019 2018 

73224 Fonds DMTO 40 883 € 47 543 € 44 275 € 

 

Un montant prévisionnel de 41 000 € sera inscrit au BP 2021. 

 

 

 

� Autres : Droits de place, taxe sur les pylônes électriques, taxe sur la consommation finale 
d’électricité 
 

Imputation 2020 2019 2018 

7336 Droits de place 1 019 € 3 425 € 3 226 € 

7343 Taxe sur les pylônes électriques 38 145 € 36 420 € 35 520 € 

7351 Taxe sur la consommation finale d’électricité 56 706 € 42 833 € 52 215 € 

 

Un montant prévisionnel de 92 000 € sera inscrit au BP 2021. 
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c) Les autres recettes : 

 

− Les atténuations de charges (013) : concerne essentiellement des remboursements de 

rémunération du personnel en cas de maladie par la CPAM ou par l’assurance statutaire et 

dans le cas du détachement syndical d’un agent par le CDG 67. Un montant de 45 000 € sera 

inscrit au BP 2021. 

− Les produits des services, du domaine et vente diverses (70) : produits forestiers, concessions 

de cimetières, droit de chasse et de pêche, baux de fermage des terrains communaux, écolage 

école de musique, remboursement des salaires et charges du personnel mis à disposition de 

la zone de loisirs, remboursement de charges locatives et de taxe foncière sont évalués à 

206 000 € 

− Autres produits de gestion courante (75) : La recette, évaluée à 714 000 € au BP 2021 

concerne essentiellement les loyers et redevances des immeubles, les revenus des locations 

de salles, les loyers des terrains des gravières, l’extraction de gravier.  

− Les produits exceptionnels (77) : Aucune recette exceptionnelle n’étant prévue pour 2021, 

seule 1 904,03 € seront inscrits pour arrondir le total du budget à 4 477 000 €. 

 

 

 

B. En section d’investissement 
 

a) Les dotations, fonds divers et réserves et participations de l’Etat 

 

Imputation 2020 2019 2018 

10222 FCTVA 230 043,69 € 340 408.60 € 727 367,81 € 

10226 Taxe d'aménagement 246 808,60 € 319 821.25 € 158 280,62 € 

 

� Le FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA) assure aux collectivités locales la compensation de 

la taxe pour la valeur ajoutée qu’elles acquittent sur une partie de leurs dépenses 

d’investissement à un taux forfaitaire, sous réserve du respect des divers critères d’éligibilité à 

ce fonds. Le taux de compensation forfaitaire est fixé à 16,404 %. Au vu des dépenses 

d’investissement réalisées en 2020, un montant de 100 000 € sera inscrit au BP 2021. 

� La taxe d’aménagement, est une taxe locale perçue par la commune, le département et la région 

sur toutes les opérations de construction ou d'agrandissement exigeant un permis de construire 

ou une déclaration préalable. 

Il est difficile d’évaluer cette recette pour l’année en cours, qui est versée par le contribuable en deux fois 

si elle excède 1500 €, au 14ème mois suivant la délivrance de l'autorisation d'urbanisme puis au 

26ème mois. Pour 2021 elle a été évaluée par les services techniques à environ 197 000 €. 
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b) Les subventions d’investissements 

 

Libellé du projet Partenaires A inscrire au BP 2021 

Modernisation du réseau 

d’éclairage public 

Conseil Départemental du Bas-Rhin, 

subvention accordée par courrier du 30 

novembre 2020 

99 996 € 

Réhabilitation des anciens 

locaux du stade football en 

équipements multi-loisirs 

Conseil Départemental du Bas-Rhin, 

subvention accordée par courrier du 30 

novembre 2020 

71 000 € 

 

Un total de 170 000 € en recettes de subvention sera inscrit au BP 2021. 

 

 

2. LES DEPENSES 

A En section de fonctionnement 

Imputation 2020 2019 2018 

Charges à caractère général 820 854,42 € 829 938,38 € 848 816,53 € 

Charges de personnel et frais assimilés 1 267 340,60 € 1 265 905,79 € 1 274 697,71 € 

Atténuations de produits FNGIR 228 445,00 € 228 172,00 € 228 237,00 € 

Autres charges de gestion courante 442 340,64 € 471 406,89 € 353 437,75 € 

Charges financières, intérêts des emprunts 171 905,53 € 181 506,42 € 186 551,21 € 

 

Les dépenses de fonctionnement s’articulent essentiellement autour des 5 chapitres ci-

dessus. Arrêté ici 

− Les charges à caractère général (011) : Les dépenses restent plus ou moins stables. Pour 

le BP 2021 un montant de 910 000 € sera inscrit contre 971 700 € en 2020. 

 

− Les charges de personnel et frais assimilés (012) : Pour le BP 2021 un montant de 

1 330 000 € sera proposé qui tient compte du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) qui 

concerne l’évolution de la carrière des agents par l’avancement au grade supérieur sous 

conditions ou à l’échelon supérieur selon l’ancienneté. Il est également prévu 

l’équivalence de deux postes dans le cas où il y aurait nécessité de faire face à un surcroit 

d’activité. 
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La part des dépenses affectée aux frais de personnel représente 43 % du budget pour 

l’année 2020 contre 37 % du budget pour l’année 2019 sachant que la moyenne se situe 

à environ 56% pour les communes de la même strate (entre 5000 et 10 000 habitants). 

 

− Le FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources) (014) qui permet de 

compenser pour chaque commune et établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, les conséquences financières de la réforme de 

la fiscalité locale de la loi de finances de 2010, reste stable mais représente une dépense 

pour la commune de près de 230 000 €. Pour rappel, la recette de la DGF pour 2020 

s’élève à environ 279 000 €, la commune perçoit finalement une participation réelle de 

l’Etat de l’ordre de 49 000 €. 
 

− Les autres charges de gestion courante (65) : Il est prévu d’inscrire au BP 2021 un 

montant de 389 000 €. 

 

− Les intérêts des emprunts baissent doucement et représentent environ 165 000 € à 

inscrire au BP. 
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B. En section d’investissement 
 
 

Un reste à réaliser, détaillé dans le tableau ci-après, d’un montant global de 977 962,83 € est 

reporté sur le BP 2021. 

 

 

 

  

Article Fonction Analytique
Reste à 

réal iser 2020

    Dépense d'investissement 977 962,83   

        6 550,00 

2031 211 C.a. - 13 ECOLE MATERNELLE LE BITZIG         6 550,00 

   456 918,55 

2112 822 C.a. - 71 TERRAINS       15 175,00 

2121 823 C.a. - 43 ESPACES VERTS       20 000,00 

2128 414 C.a. - 25 TENNIS       46 292,40 

2128 414 C.a. - 34 TERRAINS DE JEUX         6 006,00 

2135 20 C.a. - 37 CIMETIERE         1 800,00 

2135 212 C.a. - 11 ECOLE ELEMENTAIRE DE L ILL AU RHIN"    100 000,00 

2135 412 C.a. - 26 FOOTBALL       14 651,26 

2135 414 C.a. - 97 EQUIPEMENT SPORTIF & CULTUREL       27 752,30 

2151 822 C.a. - 42 VOIRIE       18 000,00 

2152 822 C.a. - 42 VOIRIE       98 634,54 

21568 114 C.a. - 04 PROTECTION CIVILE         4 260,00 

21578 821 C.a. - 55 SIGNALISATION ET JALONNEMENT, ILLUMINATION DE NOEL            563,03 

2182 20 C.a. - 41 SERVICES TECHNIQUES       26 700,00 

2184 20 C.a. - 24 MAIRIE         3 000,00 

2184 212 C.a. - 11 ECOLE ELEMENTAIRE DE L ILL AU RHIN"         4 083,62 

2184 30 C.a. - 21 SALLE POLYVALENTE       67 442,40 

2188 020 C.a. - 99 SERVICE GENERAL         1 668,00 

2188 311 C.a. - 16 ECOLE DE MUSIQUE            890,00 

   514 494,28 

2313 212 C.a. - 11 ECOLE ELEMENTAIRE DE L ILL AU RHIN"         4 800,00 

2313 414 C.a. - 310 MULTI-LOISIRS    507 391,48 

2315 822 C.a. - 42 VOIRIE         2 302,80 

Ch. - 23 Immobil isations en cours

Ch. - 20 Immobil isations incorporelles

Ch. - 21 Immobil isations corporelles
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Une enveloppe d’un montant de 1 380 000 € sera inscrite sur le BP 2021 pour des nouvelles 

dépenses en investissement, selon la ventilation ci-dessous : 

PROPOSITIONS D’INVESTISSEMENT 2021 
 

Aménagements urbains – Environnement 400 - 450 000 € 
 

- Voirie – Réseaux Divers 160 – 180 000 € 

•  Projets à définir  

- Eclairage public 175 – 190 000 € 

•  Modernisation route Nationale 140 – 150 000 € 

•  Provision pour extinction nocturne 35 – 45 000 € 

- Autres  

•  Aires de jeux 30 – 35 000 € 

•  Forêts et plantations 20 – 25 000 € 

•  Illuminations de Noël 15 – 20 000 € 

 
Services Généraux 550 – 600 000 € 

 

- Aménagement locaux 15 route du Rhin 300 – 330 000 € 

- Mairie ravalement 65 – 70 000 € 

- Eglise – Cimetière 35 – 40 000 € 

- Bâtiments 85 – 90 000 € 

- Mobilier – Matériel 65 – 70 000 € 

 
Education 200 – 250 000 € 

 

- Ecole maternelle Bitzig 130 – 150 000 € 

•  Provision pour futur projet  

- Ecole primaire Ill au Rhin  

•  Rénovation deux salles 40 – 50 000 € 

•  Etude énergétique 15 – 30 000 € 

- Périscolaire 15 – 20 000 € 

•  Mobilier  

 
Culture – Sport 100 – 150 000 € 

 

- EcRhin 40 – 55 000 € 

•  Travaux extérieurs  

- Salle polyvalente 40 – 55 000 € 

•  Travaux extérieurs  

- Tennis 20 – 40 000 € 

•  Etude de mise à niveau des locaux  
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3. L’AFFECTION DES RESULTATS 2020 
 

FONCTIONNEMENT 

Recettes de fonctionnement réalisées en 2020 3 922 793 ,20 € 

Dépenses fonctionnement réalisées en 2020 3 134 460,97 € 

Solde 788 332,23 € 

Report excédent 2019 847 226,76 € 

TOTAL EXCEDENT 2020 A REPORTER SUR BP 2021 1 635 558,99 € 

   

INVESTISSEMENT 

Recettes d'investissement réalisées en 2020 1 149 113,44 € 

Dépenses d'investissement réalisées en 2020 1 093 929,95 € 

Solde 2020 en investissement de  55 183,49 € 

Déficit 2019 reporté -30 476,51 € 

TOTAL EXCEDENT 2020 A REPORTER SUR BP 20210 24 706,98 € 

 
 
 
Préparation du BP 2021 : 
Il est proposé de ventiler l’excédent de fonctionnement d’un montant de 1 635 558,99 € de la 

manière suivante : 

•  Résultat reporté en section de fonctionnement :  657 595,97 € 

•  Excédent de fonctionnement (article 1068) en section d’investissement :  977 963,02 € 
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4. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette 
 

 

 BP 2021 2020 2019 2018 

Epargne brute 

AUTOFINANCEMENT 
1 134 000 € 1 237 000,00 € 830 000,00 € 608 340,00 € 

Emprunts et dettes 

assimilées 
380 000 € 369 420,29 € 360 519,40 € 326 882,72 € 

Epargne nette 754 000 € 975 579,71 € 469 480,60 € 281 457,28 € 

•  Épargne brute = autofinancement (recettes de fonctionnement moins dépenses de fonctionnement estimées) 

•  Épargne nette = épargne brute moins le remboursement du capital de la dette 
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1. Niveau d’endettement de la Collectivité 
 

Le capital restant dû au 31 décembre 2020 s’élève à un total de 6 204 172,71 €.  
 

  Référence 
Date 

d'acquisition  
Organisme prêteur Devise Montant Date fin CRD au 31/12/2020 

IRD au 

31/12/2020 

E 14 Emprunt   Ag. générique DEXIA CL           

  MON26881 25/03/2010 
CONSTRUCTION ESCL, plan relance BTP, 

section TP 
EURO 87 500,00 01/07/2030 49 115,22 7661,69 

                 

E 15 Emprunt   Ag. générique DEXIA           

  DEXIA MO 25/03/2010 
CONSTRUCTION ESCL, plan relance BTP, 

section Bâtiment 
EURO 750 000,00 01/07/2030 420 989,56 65 672,07 

E 16 Refinancement               

  CCM 1027 22/06/2010 PRET POUR CONSTRUCTION ECRHIN EURO 725 577,85 31/03/2028 439 492,09 40 657,96 

E 17 Refinancement               

  CCM 1027 22/06/2015 EMPRUNT CONSTRUCTION ECRHIN EURO 3 555 859,50 31/12/2035 2 798 048,24 662 531,78 

E 18 Refinancement               

  CCM 1027 22/06/2015 EMPRUNT CONSTRUCTION ECRHIN EURO 2 016 867,49 31/03/2037 1 621 527,60 425 453,21 

      CCM GAMBSHEIM KILSTETT           

E 19 Emprunt               

  CCM10278 07/05/2018 
PRET TRAVAUX INVESTISSEMENT EN 

COURS 
EURO 1 000 000,00 30/06/2038 875 000,00 108 718,75 

              6 204 172,71 € 1 310 695,46 €  
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2. Capacité de désendettement 
 

Au 31/12/2020 :  5 années (6 204172,71/1 237 000) 

•  Capacité de désendettement = encours de la dette/épargne brute (seuil limite entre 11 et 12 années) 

 

 

3. Montants des budgets 
 

Commune : BP 2021 intégrant les résultats 2020 : 

FONCTIONNEMENT :  4 477 000 € 

INVESTISSEMENT :  2 870 400 € 

 

Zone de loisirs et de camping : BP 2021 intégrant les résultats 2020 

EXPLOITATION : 133 300 € 

INVESTISSEMENT : 29 085 € 

 

4. Principaux ratios 
 

Les ratios financiers obligatoires du secteur communal 

n° Ratios CA 2020 

Strate 

commune 

de 3500 à 

5 000 

habitants 

(2018) 

BP 2021 

Strate 

commune 

de 5000 à 

10 000 

habitants 

(2018) 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / Population 596,32 € 829 € 625,97 € 935 € 

2 Produits des contributions directes / population 234,00 € 454 € 230,17 € 507 € 

3 Recettes réelles de fonctionnement / population 839,80 € 1 016 € 893,51 € 1 133 € 

4 Dépenses d'équipement brut / population 134,61 € 330 € 275,72 € 305 € 

5 En cours de la dette / population 1 408,51 € 773 € 1 239,59 € 860 € 

6 Dotation Globale de Fonctionnement / population 56,65 € 150 € 54,95 € 153 € 
Chiffres des strates issues de LES COLLECTIVITÉS LOCALES EN CHIFFRES 2020 
Ratios financiers des communes par strate de population en 2018 

 

5. Effectifs de la collectivité au 31/12/2020 
 

•  La commune compte un total de 46 agents dont 25 à temps complet et 21 à temps non 

complet : 

 24 agents titulaires dont 6 dans la filière administrative, 14 dans la filière technique dont 2 à 

temps non complet, 3 dans la filière sociale à temps non complet et 1 dans la filière culturelle 

 22 agents non titulaires dont 5 à temps complet et 17 à temps non complet essentiellement 

affectés sur des postes d’enseignement artistique (école de musique) 

 


